
 

 

INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS 

Amen Bank 
Siège Social : Avenue Mohamed V –1002 Tunis 

 

Amen Bank publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au 3ème trimestre 2024. 

( En 1000 DT )

Période 
3 ème 

trimestre 
2024 

3 ème 
trimestre 

2023 

au  
30 septembre 

2024 

au  
30 septembre 

2023 

au  
31 Décembre 

2023 (*) 
1- Produits d'exploitation 
bancaires 289 847 283 263 901 852 850 733 1 145 850

● Intérêts et revenus 
assimilés  201 877 197 981 605 765 564 634 774 315

● Commissions en produits 37 951 37 727 113 284 108 892 147 020
● Revenus du portefeuille 50 019 47 555 182 803 177 207 224 515
            
2- Charges d'exploitation 
bancaires 163 560 160 291 480 588 448 846 605 874

● Intérêts encourus et 
charges assimilées 156 111 153 959 463 975 434 905 586 507

● Commissions encourues 7 449 6 332 16 613 13 941 19 367
            
3-Produit net bancaire 126 287 122 972 421 264 401 887 539 976
            
4- Autres produits 
d'exploitation 152 153 473 479 656

            
5- Charges opératoires: 59 131 54 821 171 281 157 867 214 684

Dont ;           
● Frais de personnel  42 345 39 516 123 563 114 040 153 571
● Charges générales 
d'exploitation  14 422 13 040 40 841 37 226 52 284

            
6- Structure du 
Portefeuille - - 2 797 987 2 536 429 2 425 764

            
● Portefeuille- titres 
commercial - - 30 603 24 305 25 193

● Portefeuille 
d'investissement - - 2 767 384 2 512 124 2 400 571

            
7- Encours des créances  à 
la clientèle - - 7 171 877 6 938 680 7 166 533

            
8- Encours des dépôts et 
avoirs de la clientèle - - 8 371 009 7 525 766 7 625 623

                  Dont ;           
● Dépôt à vue - - 2 377 196 1 948 208 1 949 119
● Epargne  - - 2 545 145 2 342 550 2 408 485
            
9- Emprunts et 
Ressources Spéciales - - 767 845 727 197 862 999

            
10- Capitaux propres (**) - - 1 344 308 1 247 544 1 344 823
(*) Chiffres certifiés 
(**) Les capitaux propres sont publiés hors résultat des périodes au 30/09/2024 et 30/09/2023 et après affectation du résultat 
au 31/12/2023. 

 
 
 
 

AVIS DES SOCIETES 



 
 
BASES ET METHODES COMPTABLES RETENUES 

 

I- Bases retenues pour l’élaboration des indicateurs trimestriels 
 

Les indicateurs trimestriels ont été établis conformément aux dispositions de la loi 96-112 du 30/12/1996 
relative au système comptable des entreprises et aux principes comptables prévus par les normes sectorielles 
(NCT 21 à 25) relatives aux établissements bancaires. 
 
II- Méthodes comptables appliquées 

 

II -1/ Règles de prise en compte des produits et charges en intérêts 

Les produits et charges en intérêts sont pris en compte dans le résultat de façon à les rattacher à la période au 
cours de laquelle ils sont encourus. 

II -2/ Provisions sur créances de la clientèle 

La provision pour risque sur prêts est déterminée conformément aux normes prudentielles de division et de 
couverture des risques et de suivi des engagements objet de la circulaire 91-24 et des textes subséquents. 

II -3/ Agios réservés  

Les intérêts et agios relatifs à des créances contentieuses sont réservés d’office et ne transitent pas par le compte 
de résultat. 

Quant aux autres produits liés à des créances classées, ils sont comptabilisés initialement dans les produits de la 
banque puis recensés par le biais d’une application informatique pour être réservés. 

La reprise des agios réservés et leur imputation au niveau des revenus de l’exercice sont tributaires de la baisse 
des engagements directs suite à des encaissements réalisés. 

II -4/ Portefeuille titres d’investissement 

Le portefeuille titres d’investissement est constitué des titres de participation dont la détention par Amen Bank 
répond à des considérations stratégiques, des fonds gérés, des BTA, des participations avec conventions de 
rétrocession et des obligations. 

II -5/ Portefeuille titres commercial 

Le portefeuille titres de placement comprend essentiellement les avoirs de la banque en bons du trésor, des 
emprunts obligataires de placement et des titres cotés. 

II -6/ Conversion des opérations en devises 

Conformément aux dispositions des normes comptables sectorielles des établissements bancaires, les 
indicateurs ont été arrêtés en tenant compte des opérations et de la position de change en devises converties sur 
la base du dernier cours de change interbancaire de la date d’arrêté, les résultats de change découlant de cette 
réévaluation sont pris en compte dans le résultat de la période. 

 
 
 
 
 



 
LES FAITS MARQUANTS AU 30 SEPTEMBE 2024 : 
 
Les crédits à la clientèle, nets des provisions et d’agios réservés, sont passés de 6 938,7 millions de dinars à fin 
septembre 2023 à 7 171,9 millions de dinars à fin septembre 2024, enregistrant ainsi une progression de 233,2 
millions de dinars ou 3,4%.  

Les dépôts et avoirs de la clientèle se sont établis à fin septembre 2024 à 8 371 millions de dinars, soit une 
progression de 845,2 millions de dinars ou 11,2% par rapport à fin septembre 2023.     

Les ressources longues, provenant des emprunts et ressources spéciales, ont atteint 767,8 millions de dinars 
enregistrant ainsi une hausse de 5,6% par rapport au 30 septembre 2023.  

Les produits d’exploitation bancaire ont enregistré une augmentation de 51,1 millions de dinars ou 6% par 
rapport à fin septembre 2023. 

Les charges d’exploitation bancaire ont enregistré une hausse de 31,7 millions de dinars ou 7,1% par rapport 
à fin septembre 2023. 

Le Produit Net Bancaire a atteint 421,3 millions de dinars à fin septembre 2024 contre 401,9 millions de 
dinars pour la même période de 2023, soit une hausse de 4,8%. 

Le coefficient d’exploitation a atteint 40,66% à fin septembre 2024 contre 39,28% pour la même période de 
2023, soit une hausse de 138 points de base.  

Offre promotionnelle sur les Crédits Habitat et le crédit AMEN RENOV 

Du 1er septembre au 31 décembre 2024, AMEN BANK propose à sa clientèle une offre exceptionnelle sur ses 
Crédits Habitat et AMEN RENOV, avec des taux avantageux, un délai de franchise allant jusqu'à 6 mois et 
l'exonération des frais d'engagement. 

Relance des Packs AMEN First Bank First Free 

AMEN First Bank, la première banque 100% digitale, propose deux offres idéales pour les étudiants : les Packs 
AMEN First Bank « First Free » dépôt et épargne, entièrement gratuits pour les moins de 30 ans. Ces packs 
incluent des frais de tenue de compte offerts, une carte bancaire gratuite ainsi qu'une gestion digitale du compte 
sans frais. 

Adhésion d’AMEN BANK à l'initiative de la PCAF (Partnership for Carbon Accounting Financials) 

AMEN BANK est fière d'annoncer son adhésion à l'initiative de la PCAF, devenant ainsi la première banque 
tunisienne à s'engager dans cette démarche. Cette initiative témoigne de l’engagement d’AMEN BANK en 
faveur d'une finance durable et responsable. 

 

 


